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Problemes contemporains

Le droit des gens et la protection des populations civiles
Cliches «Protection aerienne». par M. HANS HAUG, docteUT en droit,

secretaire general de la Croix-Rouge suisse

La detente, reelle ou fictive, intervenue dans
la politique mondiale, ne doit pas faire oublier
que la presence d'armements considerables, en
particulier d'armes atomiques et de substances
chimiques susceptibles d'etre transportees par
les avions les plus rapides en nombre toujours
croissant, constitue un danger potentiel pour les
peuples de tous les pays. Aussi longtemps qu'on
ne parviendra pas ä diminuer l'ampleur des
armements, ä eliminer les redoutables armes
modernes et ä creer un ordre international
capable d'assurer la paix, parce que reposant
sur la liberte des hommes et des peuples, aussi
longtemps il faudra ne pas perdre de vue ce

technique de protection, en faisant construire
des abris, en preparant des evacuations, en
creant des organismes de protection dans les

grandes localites et entreprises et en formant
des gardes d'immeubles. Ces mesures sont de-
terminees par le danger et les effets d'une guerre
totale, atteignant plus ou moins indistinctement
l'armee et la population. La protection civile, de

ce point de vue technique, resulte des experiences
de la seconde guerre mondiale, qui a vu dis-
paraitre le vieux principe, ancre dans le droit
des gens, de la guerre entre militaires, dirigee
exclusivement contre les forces armees etd'autres
objectifs militaires et epargnant la population

Passage menant aux abris de protection aerienne de Stockholm, abris creuses dans le
granit et pouvant accueillir 20 000 personnes. Iis servent actuellement de garages.

danger et la necessite de prendre des mesures
propres ä garantir protection et secours aux
populations civiles en cas de guerre.

Organisation technique de la protection aerienne

Les efforts faits actuellement pour assurer
la protection des civils reposent sur deux aspects
differents du probleme et suivent par consequent

des methodes differentes qui, bien que
visant au meme but, c'est-ä-dire ä sauvegarder
des vies humaines en temps de guerre, semblent
ä certains egards s'opposer. D'une part, dans la
plupart des pays, les autorites responsables
s'efforcent de mettre sur pied une organisation

civile. La seconde guerre mondiale et le deve-
loppement, depuis lors, de la technique des

armes, nous ont ä un tel point rendu familiers
l'aspect et la notion de guerre totale, que nous
l'acceptons dejä comme un fait auquel il n'y a

plus rien k changer. On ne peut plus se representor

autrement de nouveaux conflits armes, du
moins ceux qui prendraient une grande extension,

que sous la forme d'un aneantissement
general. Dans ces conditions, la protection
materielle des civils, qui doit permettre de re-
duire dans une mesure supportable les pertes
en vies humaines et en biens reels de la population

civile, correspond ä une absolue necessite.
Un peuple decide k se defendre en cas d'attaque
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et ä survivre doit preparer, ä cöte de sa defense
militaire, la protection de sa population.

Ne peut-cn prevenir la guerre « totale »?

Le probleme de la protection civile peut
cependant etre envisage sous un aspect tout
different et il existe d'autres chemins pour le
resoudre. Les questions qui se posent ä cet egard
sont les suivantes: La guerre — aussi longtemps
qu'on ne parvient pas ä 1'eliminer completement
de l'histoire des peuples — doit-elle etre totale?
Faut-il considerer comme une consequence
ineluctable de la technique guerriere moderne le
fait que les femmes, les enfants et les vieillards
sont ä leur tour entraines dans le gouffre brü-
lant de la guerre? N'y a-t-il pas des lois de la
guerre, qui garantissent cette mesure d'humanite
compatible avec les necessites militaires et les
raisons de la guerre? N'est-il pas possible de
rendre une nouvelle vigueur ä ces lois et d'en-
diguer la puissance destructrice de la guerre?

Role et pouvoir des conventions actuelles

La guerre est en fait un objet du droit des

gens. Au cours des cent dernieres annees, de
nombreux accords internationaux ont ete re-
diges et ratifies, dans le but de mettre des
bornes ä la cruaute et au dechainement de la
guerre. Les puissances qui, en 1864, ont signe
la « Convention de Geneve pour l'amelioration
du sort des blesses dans les armees en cam-
pagne » etaient « animees du desir d'adoucir les
maux inseparables de la guerre, de supprimer
ies rigueurs inutiles et d'ameliorer le sort des

Les exercices d'entrainement de protection aerienne sont faits
en Suede avec un realisme dont cette photo donne un exemple.

militaires blesses sur le champ de bataille». La
« Convention concernant les lois et coutumes de
la guerre sur terre » (ä laquelle correspond, pour
la guerre maritime, la « Convention concernant
le bombardement par des forces navales en
temps de guerre»), telle qu'elle est issue des
deux conferences de la paix de 1899 et de 1907
ä La Haye, parlait egalement du «Desir des

gouvernements et des peuples de diminuer les
maux de la guerre, autant que les interets
militaires le permettent, et de servir les interets de
l'humanite et les exigences toujours progressives
de la civilisation». Dans tous les cas qui ne
seraient pas compris dans les dispositions regle-
mentaires adoptees, «les populations et les bel-
ligerants resteraient sous la sauvegarde et sous
l'empire des principes du droit des gens, tels
qu'ils resultent des usages etablis entre nations
civilisees, des lois de l'humanite et des
exigences de la conscience publique». En 1925,
etait signe ä Geneve un « Protocole concernant
la prohibition d'emploi, ä la guerre, de gaz
asphixiants, toxiques ou similaires et de moyens
bacteriologiques». En 1929, ä Geneve egalement,

etait signee une « Convention relative au
traitement des prisonniers de guerre », les
puissances contractantes reconnaissant «que, dans
le cas extreme d'une guerre, il sera du devoir
de toute puissance d'en attenuer, dans la mesure
du possible, les rigueurs inevitables et d'adoucir
le sort des prisonniers de guerre ». En 1949, en-
fin, sous l'impression encore recente des evene-
ments de la deuxieme guerre mondiale, une
«Convention relative ä la protection des per-
sonnes civiles en temps de guerre» etait con-
elue ä Geneve. De meme que la Convention de
1929 relative aux prisonniers de guerre, cette
Convention en faveur des civils repose aussi sur
des principes et des dispositions qui figurent
dejä dans les accords de La Haye de 1899 et de
1907; eile a cree cependant, en plus, un droit
nouveau, tenant compte des experiences de
l'histoire.

La Convention de La Haye
et la protection de la population
En ce qui concerne la protection que confere

ä la population civile le droit des gens, il faut
etudier de plus pres, en particulier, la Convention

de La Haye de 1907 concernant les lois et
coutumes de la guerre sur terre (en relation
avec la convention correspondante relative ä la
guerre maritime) et la nouvelle Convention de
Geneve de 1949. La Convention de La Haye
concernant la guerre sur terre contient la
disposition fondamentale suivante: «Les belli-
gerants n'ont pas un droit illimite quant au
choix des moyens de nuire ä l'ennemi». II est
expressement interdit «d'employer des armes,
des projectiles ou des matieres propres ä causer
des maux superflus». II est en outre interdit
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«d'attaquer ou de bombarder, par quelque
moyen que ce soit, des villes, villages, habitations

ou bätiments qui ne sont pas defendus».
Enfin, « dans les sieges et bombardements,
toutes les mesures doivent etre prises pour
epargner, autant que possible, les edifices con-
sacres aux cultes, aux arts, aux sciences et ä la
bienfaisance, les monuments historiques, les
höpitaux et les lieux de rassemblement de
malades et de blesses, ä condition qu'ils ne
soient pas employes en meme temps ä un but
militaire ».

Et la Convention de Geneve

La Convention de Geneve de 1949 ne s'occupe
pas des moyens et des methodes utilises dans la
conduite de la guerre, mais regle principale-
ment, de facon detaillee, «le Statut et le traite-
ment» de la population civile en cas d'occu-
pation du territoire par l'ennemi, ainsi que des

etrangers se trouvant sur le territoire d'une des

parties au conflit. Les dispositions relatives ä

la «protection generale des populations contre
certains effets de la guerre» se limitent dans
l'essentiel ä recommander de mettre ä l'abri les
blesses et les malades, les infirmes, les per-
sonnes ägees, les enfants et leurs meres dans
des zones sanitaires et de securite, dont le
nombre et le lieu doivent etre communiques
aux parties contractantes et qui, si elles
correspondent aux conditions de la convention et sont
de ce fait reconnues par la partie ennemie, « ne
pourront en aucune circonstance etre atta-
quees ». En outre la convention oblige les belli-
gerants ä respecter et ä proteger les höpitaux
civils reconnus, ainsi que les transports de
blesses.

Quelle est leur valeur legale actuelle?

La question se pose maintenant de savoir
si les dispositions precitees du droit des gens
constituent bien encore une obligation legale
ou si du moins elles sont generalement reconnues

et correspondent ä la situation dans la-
quelle nous nous trouvons et qui s'est modifiee
depuis l'epoque anterieure ä la premiere guerre
mondiale. Cette question ne vise pas la Convention

de Geneve de 1949, dont la signature a ete
ratifiee par l'U.R.S.S. et les U.S.A., ainsi que
par 49 autres Etats et qui ne contient pas la
clause dite de «participation generale», mais
bien les Conventions de La Haye de 1907,
comme aussi, par exemple, le Protocole de
Geneve de 1925 que nous avons mentionne.

Le professeur Max Huber s'est exprime ä ce
sujet dans un article publie dans la Revue
internationale de la Croix-Rouge de juillet 1955. Son
attitude correspond ä l'opinion emise par le
Comite international de la Croix-Rouge dans
une etude importante adressee, l'an dernier, aux
societes nationales de la Croix-Rouge.

Chaque abri suedois cloit etre mum du materiel ci-dessus.

II ressort de ces exposes, tout d'abord que la
valeur juridique des engagements formules
dans les Conventions de La Haye est devenue
douteuse. Depuis 1907, deux guerres internationales

ont bouleverse le monde; des Etats ont
disparu, d'autres se sont crees. II en est resulte
qu'on ne sait plus aujourd'hui quels Etats sont
formellement lies par les conventions ou se con-
siderent comme tels. Cette incertitude revet une
portee d'autant plus grande que les Conventions

de La Haye contiennent la clause «si
omnes»: elles ne sont applicables que si tous
les Etats participant ä un conflit sont parties au
contrat.

A cette incertitude de forme s'ajoute une
incertitude de fait. Les Conventions de La Haye
ont ete conclues ä une epoque oü la guerre
aerienne n'etait pas encore devenue realite et
oü les puissances pouvaient encore s'engager ä

interdire «de lancer des projectiles et des

explosifs du haut de ballons» (Declarations de
La Haye, 1899 et 1907). Dans ces circonstances,
on peut se demander si les regies de La Haye
sont encore applicables, si elles sont en parti-
culier assez realistes et precises dans les
conditions actuelles completement modifiees. II est
de fait, en tout cas, que les attaques aeriennes
de la seconde guerre mondiale ont deborde le
droit de la guerre codifie ä La Haye, diminuant
son autorite et sa valeur.

D'apres les explications du professeur Max
Huber et du C. I.C.R., une revision des lois de
la guerre etablies ä La Haye s'impose aujourd'hui.

II ne s'agit pas, ce faisant, d'abandonner
les principes d'humanite proclames en 1899 et
en 1907 et d'adapter le droit positif des gens ä

l'iniquite de la guerre totale, mais au contraire
de chercher un equilibre entre les exigences de
la conscience humaine et les exigences de la

guerre moderne. II faut, d'une part, redonner
une valeur aux principes des anciennes lois de
la guerre, qui doivent constituer un droit non
pas diabolique, mais ethique et humanitaire, et.
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d'autre part, adapter les nouvelles lois ä des
conditions nouvelles qui ne peuvent etre modifiees.

Le projet du C. I. C. R.

Le Comite international de la Croix-Rouge
qui, depuis 1863, a contribue avec succes, et en
faisant honneur ä notre pays, au developpement
du droit humanitaire, etudie depuis des annees
le probleme de la revision du droit de la guerre,
en tenant compte en particulier de la protection
des populations civiles. II a recemment soumis
aux 74 societes nationales de la Croix-Rouge, pour
examen, un « Projet de regies concernant la
protection des populations civiles contre les dangers

de la guerre indiscriminee». Le C.I.C.R.
se propose de soumettre un projet ameliore de

ces regies ä la 19e conference internationale de
la Croix-Rouge, qui se reunira en Inde du 21 jan-
vier au 5 fevrier 1957. Lors de cette conference,
les gouvernements auront aussi la possibility de
se prononcer sur le projet.

La reglementation proposee par le C.I.C.R.,
qui ne peut etre ici qu'effleuree, vise avant
tout, etant donne les nouvelles methodes de

guerre, ä renforcer et ä faire reconnaitre le
principe, jusqu'ä present contenu implicitement
dans le droit des gens en vigueur, selon lequel
les operations de guerre ne sont licites que
contre des objectifs militaires et ne doivent pas
etre dirigees contre la population civile.

Le probleme particulier ne consiste cepen-
dant pas ä proclamer ce principe, mais bien ä

etablir ce qu'il faut admettre comme objectif
militaire « legitime ». Cette definition, qui fait
defaut dans les Conventions de La Haye et qui
a pour but de delimiter exactement les secteurs
proteges, inattaquables, c'est-ä-dire le domaine
civil comme tel, se heurte ä des difficultes
considerables du fait qu'au siecle de la technique
mecanisee le potentiel militaire est etroitement
lie au potentiel economique et par consequent ä

la vie meme de la population. Aujourd'hui, des
centaines de milliers de civils (savants, employes
des P.T.T., des entreprises de transport, ouvriers
de fabriques, etc.) peuvent etre consideres
comme faisant partie du potentiel militaire et
constituer par consequent des « objectifs
militaires ». C'est pourquoi le C. I. C. R. a tente
d'etablir une liste des objectifs militaires «

legitimes », en se basant pour cela sur les travaux
anterieurs d'experts du droit des gens.

Or, cette liste doit etre forcement tres eten-
due et comprendre egalement des personnes
civiles, si elle veut tenir compte des realites de
la guerre moderne. Aussi peut-on se demander
serieusement s'il appartient bien ä la Croix-
Rouge de definir expressement les objectifs
militaires autorises, meme si cette definition a

pour but de delimiter le domaine protege.
Ne pourrait-on pas alors reprocher ä la

Croix-Rouge d'admettre que certaines attaques

et, partant, la guerre elle-meme, sont «legitimes

»? La Croix-Rouge ne devrait-elle pas, au
contraire, si eile tient ä ne pas affaiblir sa position

morale, fixer dans son « projet de regies »

ce qui ne doit etre attaque en aucun cas, ce qui
doit etre epargne et protege en tout temps?

« Proportionnalite » et armes interdites
Un autre principe formule dans la regie-

mentation proposee revet une importance tout
aussi grande: celui de la proportionality. L'at-
taque d'un objectif militaire, par exemple d'un
pont ou d'une fabrique, ne doit pas etre menee
de maniere ä ce que les destructions, dans la
zone environnante, soient hors de proportion
avec le succes militaire escompte. Ce faisant,
on ecarte l'utilisation d'armes echappant ä une
visee precise ou dont l'effet destructeur ne peut
etre ni limite ni controle. D'un autre cote, les
belligerants sont tenus d'eloigner la population
civile des objectifs militaires, c'est-ä-dire des

zones particulierement menacees, et, inverse-
ment, de placer ces objectifs (par exemple un
depot de munition), non pas dans des localites ä

forte densite de population, mais bien dans des

regions peu habitees.
Enfin, la reglementation etudiee par le

C.I.C.R. enumere les armes contraires aux lois
de l'humanite. Ce sont les gaz et bacteries, ainsi
que les substances radioactives, capables de

causer des dommages imprevisibles et incon-
trölables et sans discrimination aux vies hu-
maines, et pouvant avoir des repercussions sur
les generations ä venir.

Au service de la paix

En etudiant aujourd'hui ce probleme, le
C.I.C.R. et les societes nationales de la Croix-
Rouge se rendent compte du serieux et de la
relativite de leurs efforts. Les nouveaux moyens
de combat constituent une menace effroyable
qui ne signifie pas seulement « une augmentation

quantitative de l'inhumanite de la guerre,
mais encore une modification qualitative, une
veritable intrusion dans la creation elle-meme »

(Max Huber). Dans cette situation, la lutte des

peuples pour la paix, pour la suppression de la
guerre, est de la plus haute importance. Peut-
etre le danger potentiel d'une nouvelle guerre
illimitee constitue-t-il une des forces capables
de garantir la paix? Malgre cela, on ne saurait
accepter ce risque d'une guerre illimitee et re-
noncer ä etre prevoyant pour le cas ou les efforts
de l'humanite pour assurer la paix echoueraient.
La limitation de la guerre par le droit demeure
notre täche, tant que celle, plus grande, qui
consiste ä bannir la guerre de tous les coins du
monde, n'est pas remplie. Qui comprend le sens
de cette täche, sait qu'elle est au service de la
paix.
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